
Geneuille (25) 
 
Code postal : 25870 
A la frontière de la Haute-Saône, sur la rive gauche de l’Ognon, Geneuille occupe une vallée 
à 220 m d’altitude environ ; le village est situé à 12 km au nord-ouest de Besançon et à 17 km 
de Marchaux ; il compte 50 habitants en 1657 ; 112 en 1688 ; 348 en 1805 ; 559 en 1901 et 
655 en 1982. Le territoire communal est de 648 ha dont 223 en forêt (1980) ; premier cadastre 
établi en 1807. 
 
Toponymie : 
Genulliacum (967) – Genuille (1275) – Geneulles (XVème siècle). 
 
Quelques repères historiques : 
La communauté n’apparaît qu’au XIIème siècle, citée dans les biens du Chapitre de 
Besançon. En 1202, Marguerite de Bourgogne, douairière du comte Othon, fait donation à 
Saint-Jean de Besançon de tous ses droits à Geneuille, le Chapitre y a la haute justice jusque 
vers 1760. Le Chapitre rachète en 1509 la mairie de Geneuille à Jeanne de Rigney, épouse de 
Pierre Mouchet, seigneur de Château-Rouillaud (Arc-et-Senans) ; une mainlevée de séquestre 
est faite par le Parlement le 25 juin 1523 au profit de Jean Carondelet, archevêque de Palerme 
contre le Chapitre de Besançon au sujet de cette mairie. En 1580, le village dépend de la 
seigneurie de Châtillon-le-Duc ; en 1581, des reconnaissances générales sont passées au profit 
du chanoine de Mesmay ; enfin en 1654, des terres, dont les vignes proches de Châtillon 
appartiennent au Roi de France, comte et duc de Bourgogne. Parmi les célébrités du village, il 
faut noter Pierre Antoine Lyautey (1761-1854), bisaïeul du maréchal Lyautey, inhumé dans le 
vieux cimetière. 
 
Histoire religieuse : 
Au début du XIIIème siècle, l’église est citée dans la prébende du Chapitre jusqu’au VIIIème. 
L’église est entretenue par les habitants : en 1727, ils sont autorisés à ouvrir une carrière pour 
rebâtir leur église. La révolution a été marquée à Geneuille : en 1791, le curé est banni car sa 
présence suscite des troubles au village ; en 1794, la paroisse défend les instruments de culte 
contre la réquisition et en mai 1798, un autre prêtre, déporté, se réfugie à Geneuille où il 
célèbre des mariages et des baptêmes. 
 
Economie : 
 Le territoire de Geneuille, traversé de ruisseaux, est marécageux ; des travaux de curage de 
ces derniers (ordonnés en 1786 par l’Intendant) permettent l’élevage du bétail ; sur les terres, 
on cultive principalement les céréales et la vigne. Au XIXème siècle, l’agriculture reste 
l’occupation majeure des habitants qui cultivent pour subsister. A cette époque 2 entreprises 
emploient les habitants : la papeterie qui se développe autour d’un ancien moulin sur l’Ognon 
en 1834 et la saline ; la papeterie emploie environ 200 ouvriers en 1883 et seulement 157 en 
1930 ; fermée en 1968 et rachetée, elle est louée à des petites entreprises. La saline de 
Geneuille dépend des salines de Châtillon-le-Duc, la raffinerie de sel gemme emploie 50 
ouvriers en 1930 ; elle cesse son activité vers 1960. 
 
Equipement :  
Pont de pierre de la Prairie refait en 1777 – entablement et pavage de la fontaine en 1775 – 
construction d’une école de filles et garçons avec salle de mairie en 1896 (architecte Vieille) – 
agrandissement de l’église en 1871, après reconstruction du chœur en 1830 (architecte 
Painchaux). 


